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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué de
presse publié par le Conseil ministériel du Conseil de coopération du Golfe à
l’issue de sa cinquante-cinquième session, qui s’est tenue les 10 et
11 juin 1995 à Riyadh.
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titre des points 28, 42, 44, 56 et 97 de la liste préliminaire, et du Conseil de
sécurité.
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(Signé ) Jassim M. BUALLAY
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ANNEXE

Communiqué de presse publié par le Conseil ministériel du Conseil
de coopération du Golfe à l’issue de sa cinquante-cinquième session ,

tenue le 11 juin 1995 à Riyadh

Les 10 et 11 juin 1995, le Conseil ministériel du Conseil de coopération du
Golfe a tenu sa cinquante-cinquième session ordinaire à Riyadh, sous la
présidence du Président en exercice, S. E. le cheikh Muhammad bin Mubarak
Al Halifa, Ministre des affaires étrangères de l’État de Bahreïn, et en présence
de :

— S. E. M. Rachid Abdallah al-Nouaymi, Ministre des affaires étrangères
des Émirats arabes unis;

— S. A. R. le Prince Saoud al-Fayçal, Ministre des affaires étrangères
du Royaume d’Arabie saoudite;

— S. E. M. Haytham bin Tariq Al Said, Secrétaire général du Ministère
des affaires étrangères du Sultanat d’Oman;

— S. E. le cheikh Hamd bin Jassim bin Jabr Al Thani, Ministre des
affaires étrangères de l’État du Qatar;

— S. E. le cheikh Sabah al-Ahmad al-Jabir al-Sabah, Premier Vice-
Président du Conseil des Ministre et Ministre des affaires étrangères
de l’État du Koweït.

Le Conseil ministériel, à l’occasion du quatorzième anniversaire de
l’heureuse création du Conseil de coopération du Golfe, qui s’est efforcé depuis
lors d’atteindre les nobles objectifs fixés par le Conseil suprême en vue de
répondre aux aspirations et aux désirs des peuples des États membres du Conseil
de coopération en assurant la sécurité et la stabilité, ainsi que la croissance
et la prospérité, adresse ses plus vives félicitations aux très honorables
dirigeants des États membres du Conseil de coopération du Golfe et à leurs
peuples.

Le Conseil se félicite de la rencontre fraternelle qui a eu lieu entre le
Gardien des Lieux saints, le Roi d’Arabie saoudite Fahd bin Abd al-Aziz et le
Président de la République du Yémen, S. E. Ali Abdullah Salih. Le Conseil
accueille avec satisfaction les résultats auxquels cette rencontre a abouti,
résultats qui servent les intérêt des deux pays frères voisins et des États de
la région et contribuent au renforcement de la paix, de la sécurité et de la
stabilité dans la péninsule arabique et la région du Golfe.

Le Conseil saisit cette occasion pour féliciter le Sultanat d’Oman et la
République du Yémen d’avoir terminé la démarcation de leur frontière commune,
réalisation marquante qui sert les intérêts de la sécurité et de la stabilité
dans la région. Le Conseil souhaite aux deux pays de réussir dans tout ce
qu’ils pourront entreprendre en vue de servir les intérêts mutuels de leurs
peuples frères.
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Par ailleurs, le Conseil, en examinant la façon dont l’Iraq a appliqué les
résolutions du Conseil de sécurité ayant trait à l’agression iraquienne contre
le Koweït, a constaté que l’Iraq ne s’était pas acquitté de certains aspects
essentiels des obligations internationales qui lui incombent en vertu de la
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité et des autres résolutions
pertinentes, en particulier les dispositions qui concernent la libération des
prisonniers et des détenus koweïtiens ou ressortissants d’autres États, la
restitution des biens et le mécanisme d’indemnisation. Le Conseil ministériel
réaffirme à cet égard que l’Iraq doit appliquer intégralement les résolutions du
Conseil de sécurité ayant trait à son agression et s’abstenir de tout acte
hostile ou provocateur, conformément aux dispositions de la résolution
949 (1994). À cet égard, le Conseil exprime toute son estime aux États membres
du Conseil de sécurité qui ont adopté des positions et fait des efforts en vue
de faire appliquer toutes les résolutions des Nations Unies portant sur la
question. Par ailleurs, le Conseil se félicite que le Conseil de sécurité ait
adopté la résolution 986 (1995) qui concerne la satisfaction des besoins
humanitaires du peuple iraquien.

Le Conseil regrette profondément que le Gouvernement iraquien refuse
d’appliquer la résolution 986 (1995) et qu’il n’ait pas tiré parti des mesures
temporaires qui y étaient prévues pour éviter que la situation humanitaire du
peuple iraquien ne s’aggrave encore et pour alléger ses souffrances dont le
Gouvernement iraquien assume pleinement la responsabilité parce qu’il a refusé
d’appliquer d’abord les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) puis la résolution
986 (1995) du Conseil de sécurité.

Le Conseil réaffirme de nouveau sa sympathie au peuple iraquien frère dans
les épreuves qu’il traverse, ainsi que son attachement à l’unité, à la
souveraineté et à l’intégrité territoriale de l’Iraq.

Le Conseil ministériel a également examiné l’évolution des relations entre
les États membres du Conseil de coopération et la République islamique d’Iran
ainsi que la question de l’occupation des trois îles (petite et grande Tumb et
Abou Moussa) qui font partie de l’État des Émirats arabes unis. À cet égard, le
Conseil regrette que l’Iran n’ait pas répondu aux propositions répétées et
sincères de l’État des Émirats arabes unis en vue de la recherche d’une solution
pacifique à cette question. Le Conseil a également exprimé sa préoccupation
devant l’attitude du Gouvernement iranien qui continue à prendre des mesures
visant à confirmer son occupation des îles, ce qui constitue une violation de la
souveraineté de l’État des Émirats arabes unis, des principes du droit
international, de la Charte de l’Organisation de la Conférence islamique et des
principes de bon voisinage et de respect de la souveraineté et de l’intégrité
territoriale des États Membres.

Le Conseil a réitéré qu’il continuait à appuyer et soutenir l’État des
Émirats arabes unis et à réaffirmer sa souveraineté sur ses îles (petite et
grande Tumb et Abou Moussa). Le Conseil réaffirme également son appui sans
réserve à toutes les mesures et initiatives pacifiques prises par l’État des
Émirats arabes unis pour rétablir sa souveraineté sur les trois îles et demande
à l’Iran d’accepter de soumettre ce différend à la Cour internationale de
Justice.
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Le Conseil a par ailleurs examiné l’évolution du processus de paix au
Moyen-Orient depuis la tenue de la Conférence de Madrid de 1991 qui a jeté les
bases permettant de rétablir la paix et de garantir une solution juste dans le
cadre de l’application des résolutions 242, 338 et 425 du Conseil de sécurité et
du principe de l’échange de territoires contre la paix.

Le Conseil a passé en revue les progrès réalisés dans le cadre du processus
de paix, en vue de l’instauration dans la région d’une paix juste, globale et
durable qui garantirait le retrait total d’Israël de Jérusalem et de tous les
territoires arabes occupés et le rétablissement du peuple palestinien dans ses
droits légitimes, notamment son droit à créer son propre État indépendant sur
son territoire national.

À cet égard, le Conseil s’est déclaré vivement préoccupé par le fait
qu’Israël continue à confisquer des terres palestiniennes et à établir des
colonies dans les territoires arabes occupés, ce qui constitue une violation des
dispositions de la quatrième Convention de Genève ainsi que de l’esprit et de la
lettre de la Déclaration de principes palestino-israélienne et compromet le
processus de paix au Moyen-Orient.

Le Conseil ministériel demande à la communauté internationale et aux
coparrains du processus de paix de prendre toutes les mesures nécessaires afin
d’empêcher Israël de prendre toute initiative visant à modifier les
caractéristiques géographiques et démographiques de Jérusalem dont les
frontières doivent rester ce qu’elles étaient à la veille du 4 juin 1967, et de
garantir le respect par Israël des résolutions des instances internationales
relatives à Jérusalem, notamment la résolution 252 du Conseil de sécurité.

Le Conseil s’est félicité de la récente évolution des négociations
bilatérales entre la Syrie et Israël et espère que des progrès décisifs seront
faits en ce sens afin qu’il soit mis fin à l’occupation du Golan arabe syrien
par Israël. Le Conseil espère également que des progrès tangibles seront
réalisés dans le cadre du processus de paix entre le Liban et Israël, pour qu’il
soit mis fin à l’occupation israélienne au sud du Liban.

Le Conseil a exprimé sa préoccupation devant l’existence de programmes
nucléaires non soumis à un contrôle international efficace et se félicite de la
décision qu’a prise la Conférence des parties au Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa
prorogation de créer une zone exempte d’armes nucléaires et de toute arme de
destruction massive au Moyen-Orient, et demande à Israël, ainsi qu’aux États
concernés de la région, de soumettre leurs installations nucléaires à un
contrôle international.

Le Conseil s’est penché avec attention et préoccupation sur la
détérioration de la situation dans la République de Bosnie-Herzégovine,
l’escalade des actes d’agression serbes et des bombardements contre les
populations civiles et les zones de sécurité dans toutes les régions de la
République, la poursuite de l’odieuse politique de nettoyage ethnique, la
séquestration de membres de la Force de protection des Nations Unies et leur
utilisation comme bouclier humain, lesquelles constituent autant de défis à la
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communauté internationale, en même temps qu’une violation flagrante du droit
international.

Le Conseil a exprimé sa profonde tristesse devant l’assassinat de M. Arfan
Nubiankitch, Ministre des affaires étrangères de la Bosnie-Herzégovine et de ses
compagnons par les milices serbes et condamne énergiquement ces milices pour ce
crime odieux ainsi que pour les autres crimes contre l’humanité perpétrés dans
la République de Bosnie-Herzégovine, leur mépris de l’Organisation des
Nations Unies et des résolutions des instances internationales et le danger
qu’elles font peser sur l’ensemble des Balkans. Le Conseil demande au Conseil
de sécurité de prendre d’urgence des mesures fermes pour faire échec aux forces
d’agression serbes et les obliger à mettre fin à leurs pratiques à l’encontre de
la population bosniaque et des forces de l’ONU, à accepter le plan de paix
international et à respecter les résolutions des instances internationales,
permettre à la République de Bosnie-Herzégovine d’exercer son droit de légitime
défense, conformément à l’Article 51 de la Charte des Nations Unies, assurer une
protection efficace des zones de sécurité et faire en sorte que la
reconnaissance mutuelle et simultanée de tous les États issus de
l’ex-Yougoslavie soit un préalable à la levée des sanctions.

Le Conseil a réaffirmé son appui total à la décision relative à la Bosnie-
Herzégovine, prise le 18 mai 1995 par les ministres des affaires étrangères des
pays membres du Groupe de contact de l’Organisation de la Conférence islamique,
demandant la tenue d’une session extraordinaire de l’Assemblée générale des
Nations Unies pour examiner la situation dans la région. Le Conseil demande
également à la communauté internationale d’apporter une aide matérielle à la
Bosnie-Herzégovine afin de l’aider à surmonter ses difficultés actuelles.

Le Conseil s’est déclaré préoccupé par la poursuite des effusions de sang
en Afghanistan et demande à toutes les factions de cesser le feu et d’appliquer
l’accord de La Mecque afin de rétablir la paix et de parvenir à la
réconciliation nationale en Afghanistan.

Le Conseil a également exprimé sa profonde préoccupation devant la
poursuite de l’effusion de sang en Tchétchénie et l’augmentation du nombre des
victimes civiles et a invité à nouveau les parties au conflit à régler
rapidement leur différend par la voie du dialogue et de la négociation.

Sur le plan économique, le Conseil a examiné le procès-verbal de la
trente-huitième session de la Commission de coopération financière et
économique, tenue au siège du secrétariat général le 28 mars 1995, et s’est
félicité des mesures que la Commission a décidé de prendre concernant
l’application des résolutions adoptées par le Conseil suprême à sa quinzième
session relatives au renforcement de la coopération économique dans le cadre de
l’application de la Convention économique unifiée.
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